
Quelle est la durée maximale autorisée pour un contrat à durée
déterminée au Luxembourg ?

Réponse courte

La durée maximale autorisée pour un contrat à durée déterminée (CDD) au Luxembourg est de 24 mois,

renouvellements inclus. Cette limite s'applique à l'ensemble des contrats successifs conclus avec le même

salarié pour le même poste ou un poste identique, même en cas d'interruption entre les contrats.

Règles essentielles :

Durée maximale : 24 mois (période d'essai comprise)

Renouvellements : Maximum 2 fois

Délai de carence : 1/3 de la durée du contrat précédent entre deux CDD sur le même poste

Période d'essai : Maximum 1/4 de la durée du contrat (nouveauté 2024)

Sanctions : Requalification automatique en CDI en cas de dépassement

Exceptions : Dérogations prévues par la loi pour certains secteurs spécifiques (recherche universitaire, intermittents

du spectacle, etc.).

Définition

Le contrat à durée déterminée (CDD) est un contrat de travail dont le terme est fixé dès sa conclusion, soit

par une date précise, soit par la réalisation d'un événement futur certain. Il ne peut avoir ni pour objet ni pour

effet de pourvoir durablement un emploi lié à l'activité normale et permanente de l'entreprise. Le recours au

CDD est strictement encadré afin de protéger les droits des salariés et d'éviter les abus liés à la précarisation

de l'emploi.

Questions fréquentes

Combien de fois peut-on renouveler un CDD au Luxembourg ?

Un CDD peut être renouvelé maximum 2 fois au Luxembourg. Chaque renouvellement doit faire l'objet d'un avenant écrit signé avant
l'échéance du contrat initial, et la durée totale ne peut jamais dépasser 24 mois.

Que se passe-t-il si la durée maximale d'un CDD est dépassée ?

En cas de dépassement de la durée maximale de 24 mois ou de non-respect des conditions de renouvellement, le CDD est
automatiquement requalifié en CDI à compter du terme initialement prévu, donnant au salarié tous les droits liés au contrat à durée
indéterminée.

Quel délai de carence faut-il respecter entre deux CDD sur le même poste ?

Un délai de carence égal au tiers de la durée du contrat précédent (renouvellements inclus) doit être respecté entre deux CDD successifs
sur le même poste. Par exemple, pour un CDD de 6 mois, le délai de carence sera de 2 mois.
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Quelle est la durée maximale d'un contrat à durée déterminée au Luxembourg ?

La durée maximale autorisée pour un CDD au Luxembourg est de 24 mois, renouvellements inclus. Cette limite s'applique à l'ensemble
des contrats successifs conclus avec le même salarié pour le même poste, même en cas d'interruption entre les contrats.

Conditions d’exercice

La conclusion d'un CDD est autorisée uniquement pour l'exécution d'une tâche précise et temporaire, dans les

cas limitativement énumérés par l'article L.122-1 du Code du travail :

Remplacement d'un salarié absent

Accroissement temporaire d'activité

Exécution de travaux saisonniers

Travaux urgents nécessités par des mesures de sécurité

Emplois dans certains secteurs où il est d'usage de ne pas recourir au CDI

Le contrat doit obligatoirement être établi par écrit et mentionner la raison précise justifiant le recours au CDD,

sous peine d'être requalifié en CDI.

Obligations de forme renforcées (loi du 24 juillet 2024) :

Motif précis du recours

Date de début et de fin

Identité du salarié remplacé le cas échéant

Conditions de renouvellement éventuel

Modalités pratiques

Durée et renouvellements

La durée maximale d'un CDD, renouvellements inclus, ne peut excéder 24 mois. Cette durée s'applique à

l'ensemble des contrats successifs conclus avec le même salarié pour le même poste ou un poste identique au

sein de l'entreprise, même en cas d'interruption entre les contrats.

Règles de renouvellement :

Nombre maximum : 2 renouvellements

Forme : Avenant écrit signé avant l'échéance du contrat initial

Motif : Justification du maintien du besoin temporaire

Durée totale : Ne jamais dépasser 24 mois au total

Période d'essai (Nouveauté 2024)
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Depuis la loi du 24 juillet 2024, la période d'essai d'un CDD ne peut excéder 1/4 de la durée fixée au contrat :

CDD de 4 mois ? Période d'essai maximum : 1 mois

CDD de 12 mois ? Période d'essai maximum : 3 mois

CDD de 24 mois ? Période d'essai maximum : 6 mois

Délai de carence

Entre deux CDD successifs sur le même poste, un délai de carence égal au tiers de la durée du contrat précédent

(renouvellements inclus) doit être respecté, sauf exceptions :

CDD de 6 mois ? Délai de carence : 2 mois

Remplacement de salariés différents : Pas de délai de carence

Motifs différents : Évaluation au cas par cas

Exceptions à la durée maximale

Certaines catégories bénéficient de dérogations :

Chercheurs de l'Université du Luxembourg

Chargés d'éducation des lycées

Intermittents du spectacle

Secteurs spécifiques selon le règlement grand-ducal du 11 juillet 1989

Pratiques et recommandations

Gestion administrative

Tenir un registre précis des CDD conclus avec dates de début/fin et motifs

Calculer systématiquement la durée totale incluant tous les renouvellements

Vérifier le délai de carence avant tout nouveau CDD sur le même poste

Documenter les motifs avec pièces justificatives

Prévention des risques

Ne pas fractionner artificiellement les contrats pour contourner la limitation

Éviter les interruptions de courte durée sans justification réelle

Contrôler la qualification du poste (temporaire vs permanent)

Former les équipes RH aux nouvelles règles de la loi du 24 juillet 2024
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En cas de dépassement

Conséquences automatiques :

Requalification en CDI à compter du terme initialement prévu

Droits du salarié : Stabilité d'emploi, préavis de licenciement

Sanctions administratives possibles

Contentieux potentiel sur les conditions d'emploi

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.122-1 à L.122-13 (CDD général)

Article L.122-5 (renouvellements)

Article L.122-11 (période d'essai proportionnelle)

Article L.122-3 (délai de carence)

Loi du 24 juillet 2024 transposant la directive (UE) 2019/1152 (nouvelles règles période d'essai)

Règlement grand-ducal du 11 juillet 1989 (secteurs dérogatoires)

Jurisprudence nationale confirmant le strict respect des conditions et de la durée maximale de 24 mois

Le non-respect de la durée maximale ou des conditions de renouvellement d'un CDD entraîne sa requalification automatique

en CDI, avec toutes les conséquences en matière de stabilité d'emploi et de droits du salarié. Il est impératif de contrôler

systématiquement la conformité de chaque CDD avant sa conclusion ou son renouvellement, particulièrement depuis les évolutions

de 2024.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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